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Par télécopieur et par courrier : (514) 496-1157     (DQ88) 
 
 
 
 Québec, le 8 mars 2007 
 
 
 
Monsieur Robert Reiss 
Environnement Canada  
Centre Saint-Laurent 
105, rue McGill 
Montréal (Québec)  H2Y 2E7  
 
 

Objet : Projet d’implantation du terminal méthanier Rabaska et  
des infrastructures connexes 

 
 
 
Monsieur, 
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du 
projet précité désire obtenir les renseignements complémentaires suivants. 
 
 
C101. Comment jugez-vous la pertinence d'utiliser les critères du Conseil canadien sur 

les accidents industriels majeurs (CCAIM) pour déterminer les zones de 
séparation en ce qui concerne la localisation des installations industrielles tel le 
projet Rabaska? 

 
La commission d’examen conjoint compte sur votre collaboration afin que l'information 
demandée soit rapidement rendue disponible. 
 
Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées ultérieurement 
au cours de la période du mandat.  
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
     Josée Primeau 

Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
 

c.c.  Mme Annie Déziel 

241 DQ88 
Projet d’implantation du terminal méthanier 
Rabaska et des infrastructures connexes 

Lévis 6211-04-004 


